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Actualités législatives et réglementaires    
 

► Transports routiers 
 

L’arrêté du 7 octobre 2022, portant dérogation temporaire aux règles en matière de temps de conduite pour le transport routier de car-
burants, est paru au JO du 8.  
Deux autres arrêtés sont parus au JO du 14 : 
- l’arrêté du 12 octobre 2022 portant levée de l'interdiction de circulation des véhicules de transport de produits d'hydrocarbures les 14, 

15, 16 et 17 octobre 2022 ; 
- l’arrêté du 12 octobre 2022 portant dérogation temporaire aux règles en matière de temps de conduite pour le transport routier de 

carburants. 
 

► Hygiène - Sécurité 
 

L’arrêté du 16 septembre 2022, portant désignation temporaire d'organismes pouvant procéder aux contrôles et mesures en matière 
d'aération et d'assainissement des locaux de travail prescrits par l'agent de contrôle de l'inspection du travail, est paru au JO du 9. 
 

► « Territoires zéro chômeur » 
 

Un arrêté du 3 octobre 2022, habilitant les territoires pour mener l'expérimentation « territoires zéro chômeur de longue durée », est paru 
au JO du 11. 
 

► Amiante 
 

L’arrêté du 25 juillet 2022, modifiant divers arrêtés relatifs à la prévention des risques liés à l'amiante, est publié au JO du 13. 
 

► Mayotte - Présence parentale - Proche aidant 
 

Le décret n°2022-1311 du 12 octobre 2022, étendant et adaptant à Mayotte les dispositions réglementaires du code de la sécurité sociale 
relatives à l'allocation journalière de présence parentale et l'allocation journalière du proche aidant, est publié au JO du 13. 
 

► QPC - Publicité 
 

Deux décrets sont parus au JO du 14 : 
- le décret n°2022-1317du 13 octobre 2022 relatif à la mise à disposition du public des décisions rendues par les juridictions judiciaires 

et les juridictions administratives spécialisées sur des questions prioritaires de constitutionnalité ; 
- le décret n°2022-1318 du 13 octobre 2022 relatif au traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé « Portail 

QPC ». 
 

Jurisprudence   
 

► Chèque syndical 
 

Un accord collectif peut instituer des mesures de nature à favo-
riser l'activité syndicale dans l'entreprise, et dans ce cadre, en 
vue d'encourager l'adhésion des salariés de l'entreprise aux or-
ganisations syndicales, prévoir la prise en charge par l'em-
ployeur d'une partie du montant des cotisations syndicales an-
nuelles, dès lors que le dispositif conventionnel ne porte aucune 
atteinte à la liberté du salarié d'adhérer ou de ne pas adhérer au 
syndicat de son choix, ne permet pas à l'employeur de con-
naître l'identité des salariés adhérant aux organisations syndi-
cales et bénéficie tant aux syndicats représentatifs qu'aux syndi-
cats non représentatifs dans l'entreprise. 
Le montant de la participation de l'employeur ne doit pas repré-
senter la totalité du montant de la cotisation due par le salarié, 
le cas échéant après déductions fiscales, au regard du critère 
d'indépendance visé à l'article L 2121-1 du code du travail. 

 

L’accord collectif au sein de Solvay France ne respectant pas ces 
règles, la Cour de cassation invite l’entreprise à réviser son ac-
cord (Cass. soc., 28-9-22, n°21-10785). 
 

► Liberté d’expression 
 

Un cadre qui s’oppose publiquement mais sans excès aux choix 
de la direction n’abuse pas de sa liberté d’expression (Cass. soc., 
28-9-22, n°20-21499). 
 

► Salarié protégé - Propos racistes 
 

Des propos racistes et sexistes d’un salarié protégé visant systé-
matiquement des femmes subordonnées supposément d’ori-
gine maghrébine et de confession musulmane, ne peuvent 
être réduits à des propos triviaux mais sont constitutifs d’une 
faute grave de nature à justifier son licenciement (CE, 7-10-22, 
n°450492). 
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► Chauffeur de car - Licenciement 
 

Le fait pour un chauffeur d’autocar de manquer de vigilance 
peut justifier un licenciement. En l’espèce, il n’avait pas appliqué 
la procédure de vérification en vigueur dans l’entreprise, ou-
bliant un enfant endormi dans son véhicule, au retour d’une 
sortie de colonie de vacances, peu important que cette faute ne 
soit pas intentionnelle, que le chauffeur ait pris ses responsabili-
tés en reconnaissant les faits et que cette défaillance ne reflète 
pas sa manière de servir (CE, 7-10-22, n°454723). 
 

 

► Religion - Discrimination 
 

La CJUE précise que « la religion ou les convictions » qui figurent 
dans la directive 2000/78 constituent un seul et unique motif de 
discrimination couvrant tant les convictions religieuses que les 
convictions philosophiques ou spirituelles.  
Également, une charte d’entreprise qui interdit le port visible de 
signes religieux, philosophiques ou spirituels ne constitue pas 
une discrimination directe si elle est appliquée de manière gé-
nérale et indifférenciée (CJUE, 13-10-22, aff. n°C-344/20). 

FOCUS 
 

Quelles situations ne peuvent pas justifier une sanction ou un licenciement disciplinaire ? 
 

Le pouvoir disciplinaire de l’employeur peut se heurter à certaines 
situations qui l’empêchent de sanctionner un salarié. Nous vous 
proposons ci-après une liste non exhaustive de situations qui 
bloquent le pouvoir disciplinaire de l’employeur.  
 

Des faits perdant leur caractère fautif : 
 

De manière générale, le salarié peut justifier d’un motif légitime 
qui fait perdre aux faits leur caractère fautif. Lorsque la faute est im-
putable au moins partiellement à l’employeur, cette circonstance 
peut également faire perdre aux faits leur caractère fautif. L’agres-
sion verbale commise par un salarié résultant de son état patho-
logique ne constitue ni une faute grave rendant impossible son 
maintien dans l’entreprise, ni une cause réelle et sérieuse de licen-
ciement. Également, un employeur doit, en amont, prendre 
toutes les mesures de prévention, sauf à manquer à son obliga-
tion de sécurité de résultat. Ce manquement à l’obligation de sé-
curité de résultat pourrait empêcher l’employeur de prononcer 
valablement une sanction en cas de manquement du salarié à 
certaines obligations contractuelles. 
 

Pas de double sanction : 
 

Un même fait ne peut donner lieu à deux sanctions successives 
(non bis in idem). Un employeur, informé de l’ensemble des faits 
reprochés à un salarié, qui décide de prononcer une sanction sur 
une partie seulement de ces faits épuise son pouvoir disciplinaire 
et ne peut prononcer une nouvelle sanction basée sur les autres 
faits connus avant la notification de la première, et ce, même si ces 
autres faits ne sont pas encore prescrits (Cass. soc., 16-3-10, n°08-
43057). 
 

La vie privée est protégée : 
 

Un fait tiré de la vie personnelle ne peut, en principe, justifier un 
licenciement disciplinaire, sauf s’il constitue un manquement du 
salarié à une obligation découlant de son contrat de travail 
(manquement à l’obligation de loyauté ou de probité) ou s’il se 
rattache à la vie professionnelle du salarié. S’il ne peut motiver un 
licenciement disciplinaire faute de pouvoir constituer un 
manquement du salarié à une obligation découlant de son 
contrat de travail, un fait de vie personnelle peut fonder un 
licenciement pour un motif non disciplinaire lorsqu’il cause un 
trouble objectif dans le fonctionnement de l’entreprise (Cass. soc., 
14-9-10, n°09-65675 ; Pour apprécier le trouble objectif causé à 

l’entreprise, deux éléments sont pris en considération : les 
fonctions occupées par le salarié et la finalité propre de 
l’entreprise). 
 

Sanctions pécuniaires : 
 

Parmi les sanctions interdites, on trouve les sanctions pécuniaires. 
Le fait d'infliger une amende ou une sanction pécuniaire en 
méconnaissance des dispositions de l'article L 1331-2 est puni 
d'une amende de 3 750 euros (art. L 1334-1 du code du travail). 
Une sanction pécuniaire pourrait se définir comme toute retenue 
sur salaire effectuée par l’employeur en raison d’une faute du 
salarié et qui ne correspond pas à une période d’inactivité. 
 

Sanction nécessitant l’accord du salarié : 
 

L'employeur ne peut infliger une sanction qui modifie le contrat 
de travail d'un salarié sans obtenir son accord. L’employeur doit, 
lorsqu’il notifie au salarié une sanction modifiant son contrat de 
travail, l’informer de sa faculté d’accepter ou de refuser cette mo-
dification (Cass. soc., 28-4-11, n°09-70619). L'absence de cette in-
formation peut permettre au salarié de prendre acte de la rup-
ture de son contrat de travail (Cass. soc., 28-4-11, n°09-70619). Un 
employeur qui applique immédiatement une rétrogradation ou 
toute autre sanction modifiant le contrat de travail du salarié, sans 
recueillir préalablement son accord, épuise son pouvoir discipli-
naire et ne peut prononcer ultérieurement un licenciement pour 
les mêmes faits, aucun fait fautif ne pouvant donner lieu à une 
double sanction (Cass. soc., 17-6-09, n°07-44570).  
 

Si le salarié refuse la sanction modifiant son contrat de travail, 
l’employeur peut toujours prendre une autre sanction qui peut 
être un licenciement disciplinaire (y compris pour faute grave) si 
les faits reprochés à l’origine le justifient, ou une sanction plus 
légère. Dans ce cas, il doit convoquer l’intéressé à un nouvel 
entretien dans un délai de deux mois, ce délai courant à compter 
de la date à laquelle le salarié a refusé la sanction (Cass. soc. 11-2-
09, n°06-45897 ; Cass. soc., 28-4-11 n°10-13979). A noter que le 
licenciement prononcé à la place de la sanction refusée ne peut 
être fondé sur le refus de la modification, celui-ci n’étant pas fautif 
(Cass. soc., 27-3-07 n°06-42113). 
 

Concernant les salariés protégés, l’employeur, ne pouvant 
modifier les conditions de travail ou le contrat de travail de ces 
salariés sans leur accord, doit normalement recueillir leur 
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assentiment pour mettre en œuvre une mise à pied disciplinaire. 
L’employeur, qui notifierait une mise à pied disciplinaire sans 
obtenir préalablement l’accord du salarié protégé, épuiserait son 
pouvoir disciplinaire en cas de refus de celui-ci de l’exécuter. En cas 
de refus du salarié protégé de se voir appliquer la mise à pied 
disciplinaire, il appartient à l’employeur soit de renoncer à sa 
sanction, soit d’engager la procédure de licenciement en 
demandant l’autorisation de l’inspection du travail. Dans l’attente 
de son licenciement, le salarié protégé doit être maintenu dans 
son emploi, aux conditions initiales. Au regard de l’autorisation 
administrative, le refus d’un changement des conditions de travail 
constitue cependant une faute (CE, 27-6-97, n°163522). 
 

A noter qu’un salarié qui accepte une rétrogradation ou une 
mutation comme sanction disciplinaire, modifiant un élément 
essentiel de son contrat de travail, reste en droit de contester 
ultérieurement la régularité et le bien-fondé de la sanction (Cass. 
soc., 14-4-21 n°19-12180). 
 

Le droit de retrait : 
 

L’exercice légitime du droit de retrait ne peut justifier une sanction 
disciplinaire. Un salarié qui s’est retiré d’une situation dont il avait 
un motif raisonnable de penser qu’elle présentait un danger 
grave et imminent pour sa vie ou sa santé ne peut encourir au-
cune sanction (y compris le licenciement), ni retenue sur salaire 
(art. L 4131-3 du code du travail). Le licenciement d’un salarié qui 
a exercé régulièrement son droit de retrait est nul (Cass. soc. 28-1-
09, n°07-44556).  
 

Pas de sanctions discriminatoires : 
 

Les sanctions qui reposent sur un motif discriminatoire prohibé 
prévu par l’article L 1132-1 sont nulles. Également, aucun salarié 
ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure dis-
criminatoire pour avoir témoigné des agissements définis aux ar-
ticles L 1132-1 et L 1132-2 ou pour les avoir relatés. 
Selon l’article L 1152-2 du code du travail, aucun salarié, aucune 
personne en formation ou en stage ne peut être sanctionné, li-
cencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou in-
directe, notamment en matière de rémunération, de formation, 
de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, 
de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvelle-
ment de contrat pour avoir subi ou refusé de subir des agisse-
ments répétés de harcèlement moral ou pour avoir témoigné de 
tels agissements ou les avoir relatés. Toute rupture du contrat de 
travail intervenue en méconnaissance de ces dispositions, toute 
disposition ou tout acte contraire est nul. 
 

La protection du salarié qui dénonce ou témoigne de faits de har-
cèlement ne joue pas en cas de mauvaise foi. La charge de la 
preuve relative à la mauvaise foi pèse sur l’employeur. L’absence 
éventuelle dans la lettre de licenciement de mention de la mau-
vaise foi avec laquelle le salarié a relaté des agissements de harcè-
lement moral n’est pas exclusive de la mauvaise foi de l’intéressé, 
laquelle peut être alléguée par l’employeur devant le juge (Cass. 
soc., 16-9-20, n°18-26696). Autrement dit, la mauvaise foi du 

salarié ayant dénoncé des faits de harcèlement moral, peut être 
invoquée devant le juge même si l’employeur ne s’en est pas pré-
valu expressément dans la lettre de licenciement, celle-ci pouvant 
se déduire du comportement contradictoire du salarié. Attention, 
cette mauvaise foi ne peut pas résulter de la seule circonstance 
que les faits dénoncés ne sont pas établis (Cass. soc., 10-3-09 
n°07-44092). Il importe en effet que le salarié ait eu connaissance 
de la fausseté des faits dénoncés (Cass. soc., 7-2-12 n°10-18035). 
 

L’article L 1132-3-3 du code du travail interdit toute mesure discri-
minatoire (du recrutement au licenciement, en passant par l’ac-
cès à un stage ou une formation), directe ou indirecte, à l’encontre 
d’une personne ayant signalé une alerte dans le respect de la loi 
Sapin II (Loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 modifiée relative à 
la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisa-
tion de la vie économique). 
 

L’exercice d’une liberté fondamentale n’est pas une faute : 
 

Le salarié qui exerce une liberté fondamentale (liberté d’expres-
sion, de manifester, exercice du droit de grève) ne peut faire l’objet 
d’une sanction. Toute mesure contraire est nulle. L’exercice nor-
mal du droit de grève (article L 1132-2 ; Cass. soc., 7-6-95, n°93-
42789) ne peut justifier une sanction. Seule la commission d’une 
faute lourde durant le mouvement de grève peut justifier un li-
cenciement. 
 

L'employeur ne peut utiliser son pouvoir disciplinaire en rétorsion 
à l'action en justice introduite par un salarié, le licenciement est nul 
comme portant atteinte à une liberté fondamentale (Cass. soc., 
21-9-16, n°15-10263). Autrement dit, est nul comme portant at-
teinte à une liberté fondamentale constitutionnellement garantie, 
le licenciement intervenu en raison d'une action en justice intro-
duite ou susceptible d'être introduite par le salarié à l'encontre de 
son employeur. Lorsqu’une lettre de licenciement reproche au sa-
larié d'avoir produit dans le cadre d’une instance prud'homale les 
bulletins de salaires de cinq de ses collègues obtenus frauduleu-
sement, les juges considèrent que la seule référence dans la lettre 
de rupture à la procédure contentieuse engagée par le salarié 
contre son employeur est constitutive d'une atteinte à la liberté 
fondamentale d'ester en justice (Cass. soc., 28-9-22, n°21-11101). 
La violation de la liberté fondamentale d'ester en justice du salarié 
ne se présume pas. Ainsi, le seul fait qu'une action en justice exer-
cée par le salarié à l'encontre de l'employeur soit contemporaine 
d'une mesure de licenciement ne fait pas présumer que celle-ci 
procède d'une atteinte à la liberté fondamentale d'agir en justice 
(Cass. soc., 4-9-20, n°19-12367).  
 

Également, le salarié ne peut être sanctionné, de manière géné-
rale, pour avoir témoigné en justice. Dans les établissements et 
services sociaux et médico-sociaux, l'employeur ne peut pas 
prendre en considération le fait pour un salarié de témoigner de 
mauvais traitements ou privations infligés à une personne ac-
cueillie pour décider de la résiliation du contrat de travail ou d'une 
sanction disciplinaire (art. L 313-24 du code de l’action sociale et 
des familles). 

mailto:sjuridique@force-ouvriere.fr
mailto:pdrevon@force-ouvriere.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042026716
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900787&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900787&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.elnet.fr/documentation/Document?id=CASS_LIEUVIDE_2016-09-21_1510263&FromId=Z2089
https://www.elnet.fr/documentation/Document?id=CASS_LIEUVIDE_2016-09-21_1510263&FromId=Z2089
https://www.elnet.fr/documentation/Document?id=CODE_CASF_ARTI_L313-24&FromId=Z2089

